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Vallis Habitat inaugure sa nouvelle résidence
à Grambois

L’organisme Vallis Habitat, qui devrait fusionner avec Grand Delta Habitat en septembre, vient
d’inaugurer sa nouvelle résidence appelée ‘L’Amandier’, qui est située dans la commune de
Grambois. Un nouveau lieu de vie qui devrait favoriser la mixité de ses habitants.

En accord avec la municipalité de Grambois, Vallis Habitat a réalisé ce projet qui propose des logements
à la fois pour les personnes seules, âgées ou jeunes, les personnes à mobilité réduite, mais aussi les
personnes résidant à Grambois en recherche d’un logement décent comme des familles entrant dans les
critères d’attribution de logements locatifs sociaux. L’objectif de la résidence L’Amandier est de favoriser
la mixité des habitants qui y vivent.

La résidence, d’une superficie totale de 760.10 m² habitables, comptabilise trois bâtiments composés de
quatre logements chacun. Il y a donc quatre T2, quatre T3, et quatre T4. Tous les logements situés au
rez-de-chaussée sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et  comportent un jardin.  Ceux à
l’étage, quant à eux, disposent d’une terrasse.

https://www.echodumardi.com/dossier/logement-social-grand-delta-habitat-et-vallis-habitat-fusionnent-pour-gagner-en-force/
https://www.echodumardi.com/dossier/logement-social-grand-delta-habitat-et-vallis-habitat-fusionnent-pour-gagner-en-force/
https://www.echodumardi.com/dossier/logement-social-grand-delta-habitat-et-vallis-habitat-fusionnent-pour-gagner-en-force/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


6 avril 2026 |

Ecrit par le 6 avril 2026

https://www.echodumardi.com/tag/logement/page/6/   2/23

Les loyers des logements sont compris entre 300 € et 530 €. Somme à laquelle il faut ajouter 10€ pour un
jardin,  et  38€ pour un garage individuel.  Les  treize  stationnements  en extérieur  sont  libres  et  ne
nécessitent aucune privatisation (hormis les places devant les garages).

Le montant de ce projet s’est élevé à 1 560 000€, financé par l’État à hauteur de 34 000€ et par le
département de Vaucluse à hauteur de 24 000€. Il y a également eu 1 502 000€ de fonds propres et
d’emprunts. Le terrain, quant à lui, est sous forme de bail emphytéotique, c’est-à-dire un bail de longue
durée, qui est généralement comprise entre 18 et 99 ans.

V.A.

Les Coop’HLM renouvellent leur confiance à
Michel Gontard

Michel Gontard, président de Grand Delta Habitat, vient d’être reconduit dans ses fonctions de conseiller
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fédéral des Coop’HLM, la Fédération nationale des sociétés coopératives d’HLM.
Présidée par l’ancienne ministre du logement Marie-Noëlle Lienemann, cette fédération regroupe 165
coopératives présentes à travers la France. Elles sont les spécialistes de l’accession sociale sécurisée à la
propriété mais interviennent également en locatif social, aménagement et syndic de copropriétés.

Membre fondateur de l’Union sociale pour l’habitat, la Fédération fondée en 1908 est administrée par un
conseil fédéral de 32 membres s’appuyant sur une équipe de 12 collaborateurs. A ce jour, les Coop’HLM
ont construit plus de 400 000 logements en un peu plus d’un siècle.

Pour sa part, Michel Gontard occupe également la fonction de président de la coopérative Territoire Sud
Habitat, d’Axédia, ainsi que celle de l’Organisme national de Contrôle et de Formation des Coopératives
(ARECOOP).
Par ailleurs, déjà première coopérative HLM de France, Grand Delta Habitant vient d’annoncer la reprise
de Vallis Habitat, le bailleur social du Conseil départemental de Vaucluse.

L.G.

Retrouvez l’activité des Coopératives HLM en 2021

Logement social : fusion entre Grand Delta
Habitat et Vallis Habitat
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Avant de découvrir demain le détail de cette opération dans l’article de Mireille Hurlin (lire
ici), voici déjà les grandes lignes de cette fusion qui devrait bouleverser le logement social en
Vaucluse.

Dominique Santoni,  présidente du Conseil  départemental  de Vaucluse,  Corinne Testud-Robert,  vice-
présidente du Département en charge de l’Habitat et présidente de Vallis Habitat ainsi que Michel
Gontard, président de Grand Delta Habitat (GDH) viennent d’annoncer la fusion entre les bailleurs
sociaux Grand Delta Habitat et Vallis Habitat. Le nouvel ensemble comptabilisera 38 000 logements
(22 000 de GDH et 16 000 de Vallis) dont 30 000 dans le Vaucluse. La fusion devrait être effective à la
rentrée prochaine.

Maintien des loyers actuels
Grand Delta Habitat, plus grande coopérative HLM de France, s’engage à maintenir les loyers à leur
niveau actuel et à réaliser 500 logements neufs par an (ndlr : hors Anru), à réhabiliter 4 000 logements
d’ici 5 ans pour un montant de 120M€ et à faciliter l’accès à la propriété de ses locataires (à hauteur de
120 logements). Deux nouvelles agences (secteur Bollène et secteur Apt/Luberon) devraient aussi voir le
jour afin de mieux répondre au maillage du territoire vauclusien.

L’ensemble du personnel conservé
Par ailleurs, GDH s’engage à conserver la totalité des salariés de Vallis Habitat. Ces derniers pourront
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conserver leur statut actuel dans la fonction publique où choisir celui de la coopérative plus avantageux
en termes de rémunération. Le nouvel ensemble comptera près de 700 collaborateurs et conservera son
siège actuel basé à Avignon.
Le Département Vaucluse devrait posséder au moins 36% du capital de la coopérative afin de disposer
d’une minorité de blocage (le reste du capital étant détenu par Action logement).

Retrouvez  demain  sur  www.echodumardi.com  notre  dossier  complet  de  Mireille  Hurlin  sur  cette
opération majeure pour le logement social en Vaucluse.

Un nouveau dispositif de soutien aux
propriétaires victimes de squats

https://www.actionlogement.fr/
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Le ministère du Logement et la Chambre nationale des commissaires de justice (CNCJ) sont à
l’origine d’une nouvelle initiative dans la lutte contre les squats, occupations de logements
sans droits ni titre. Cette nouvelle procédure verra le jour ce 1er février 2022. À compter de
cette date les propriétaires victimes de squats pourront faire appel à un huissier de justice qui
les  accompagnera  pendant  toute  la  durée  de  la  procédure  jusqu’à  la  restitution  de  leur
logement.

« La tentative de suicide, la semaine dernière, d’une femme de ménage victime de squats, rappelle que la
lutte contre les squats concerne les propriétaires de toutes les catégories sociales, rappelle la Chambre
nationale des commissaires de justice. Des propriétaires souvent démunis et parfois désespérés face à la
complexité des voies de recours. »
Afin qu’ils puissent s’appuyer sur des conseils et une expertise quand ils sont exposés à ce genre de
situations, les huissiers de justice s’engagent avec le ministère du Logement contre les squats pour
accompagner les propriétaires pendant toute la procédure jusqu’à la restitution de leur logement.

https://commissaire-justice.fr/
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En effet, depuis la loi Asap (loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de
l’action publique, qui a modifié l’article 38 de la loi Dalo, le propriétaire victime d’une occupation illégale
de son domicile* ou de sa résidence secondaire peut utiliser deux voies pour récupérer son bien :
→ une voie judiciaire, devant le tribunal judiciaire, par voie d’assignation, pour obtenir l’expulsion du
squatteur,
→ une voie administrative, renforcée par la loi de 2020 pour obtenir son évacuation forcée.

La personne dont le logement est squatté, ou une personne agissant pour elle, doit dans ce cas:

– porter plainte pour violation de domicile au commissariat de police ou à la gendarmerie,
– prouver que le logement est son domicile, par exemple à l’aide de factures, de documents
fiscaux, d’une attestation fournie par un voisin,
– faire constater par un officier de police judiciaire que le logement est squatté,
– demander auprès du préfet qu’il mette en demeure d’ordonner l’évacuation.

« Cette deuxième voie est aujourd’hui peu et mal utilisée car les propriétaires la connaissent mal et sont
insuffisamment accompagnés dans sa mise en œuvre, poursuit le CNCJ présidé par Patrick Sannino. A
partir du 1er février, les huissiers de justice se mobilisent avec le ministère du Logement pour augmenter
l’efficacité de cette procédure pour les propriétaires victimes de squats. »

Accompagner le propriétaire de bout en bout
Concrètement, l’huissier de justice prendra en charge le dossier, en accompagnant le propriétaire du
bout en bout de la procédure, avec :
– analyse du dossier pour identifier la meilleure solution,
– constat de l’occupation illégale,
– accompagnement dans le dépôt de plainte,
– rédaction de la demande au préfet et suivi des démarches auprès de la préfecture (pour mémoire, le
préfet rend sa décision dans un délai de 48 heures, à partir de la réception de la demande et laisse au
minimum 24 heures aux occupants avant d’ordonner l’évacuation forcée),
– en cas d’échec de la procédure administrative, accompagnement dans la procédure judiciaire (avec
intervention obligatoire d’un avocat).

Pour le propriétaire, cette nouvelle offre garantit le suivi complet de la procédure par un professionnel du
droit qui saura être l’interlocuteur privilégié avec les services publics. Les honoraires d’intervention de
l’huissier de justice dépendent des circonstances du dossier. Le forfait fait l’objet d’un devis personnalisé
au propriétaire avant le début de la mission.

Pour trouver l’huissier de justice le plus proche : https://annuaire.huissier-justice.fr/

*Dans le cas de squatteurs, la trêve hivernale ne s’applique pas. Leur expulsion peut avoir lieu quelle que
soit la période de l’année.
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Usufruit locatif, Perl et Erilia s’associent
pour construire en zones tendues

Provence-Alpes-Côte d’Azur, Auvergne-Rhône-Alpes et Nouvelle Aquitaine, ces trois régions ont
été définies par Perl, filiale de Nexity et Erilia comme des zones stratégiques de construction.
Ambition ? Construire 450 logements sociaux,  intermédiaires et abordables, en zones tendues,
dans les trois ans. Avec quels outils ? L’usufruit locatif social et locatif intermédiaire (ULS et
ULI).

L’idée provient à la fois de l’énorme potentiel d’épargne actuellement disponible et du peu de produits
financiers proposé ce dont Tristan Barrès, directeur général de Perl, se fait l’écho : «L’épargne privée
disponible est abondante. Elle doit être davantage utilisée pour renforcer la production de logements
abordables en complément de la production classique.»

Du côté d’Erilia
«Ce partenariat  nous permet d’offrir  une solution complémentaire  à  nos offres  habituelles,  précise
Frédéric Lavergne, directeur général d’Erilia. En zone tendue, le dispositif d’ULS a déjà fait ses preuves,
d’ailleurs nous l’éprouvons depuis plus de 10 ans. Ce partenariat avec Perl, leader de ce dispositif,
viendra ajouter une brique à nos solutions immobilières traditionnelles.»

En savoir plus sur Perl
Perl est un spécialiste en investissement en nue-propriété adossé à l’usufruit locatif « ce qui permet de
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produire du logement abordable en mobilisant de l’épargne privée et en construisant en cœur de villes et
dans les grandes métropoles où croît la tension foncière. » La promesse de l’entreprise ?  « Produire des
logements  à  loyers  abordables  sur  l’ensemble  du  territoire,  en  mobilisant  une  épargne  privée,
socialement responsable et économiquement performante. »

Qu’est-ce que l’usufruit locatif ?
Le modèle d’Usufruit locatif social associe investisseurs privés, collectivités locales et bailleurs sociaux
dans  la  production  de  logements,  neufs  ou  anciens.  Il  repose  sur  un  démembrement  de
propriété : l’usufruit du bien est détenu par un bailleur social tandis que sa nue-propriété appartient à un
investisseur privé. Le bailleur social loue les logements à des ménages sous conditions de ressources,
moyennant des loyers sociaux ou intermédiaires. Le nu-propriétaire, quant à lui, ne perçoit aucun loyer
mais il bénéficie d’un régime fiscal favorable et le bailleur social lui garantit la libération du bien et sa
remise en état à l’échéance de la convention.

Exemple de construction DR

Avantages de l’usufruit locatif social

Pour  l’acquéreur  de  la  nue-propriété  Ce  dispositif  d’investissement  locatif  connaît  un  succès
croissant. En effet, l’acquéreur de la nue-propriété achète un bien immobilier pour un prix réduit par
rapport à sa valeur en pleine propriété et bénéficie d’avantages fiscaux (intérêts d’emprunts déductibles
d’éventuels revenus fonciers, réduction de la base imposable à l’ISF) pendant le démembrement de
propriété ; l’usufruit locatif social peut également être utilisé comme outil de transmission du patrimoine.

Pour le bailleur social 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


6 avril 2026 |

Ecrit par le 6 avril 2026

https://www.echodumardi.com/tag/logement/page/6/   10/23

L’acquisition de l’usufruit peut être intégralement financée par les loyers ;

Pour la collectivité locale 
Les logements entrent dans le quota de logements sociaux de la loi SRU ;

Pour les pouvoirs publics 
Le dispositif permet d’augmenter l’offre de logements sociaux là où leur financement est le plus difficile,
en zone tendue, sans qu’il soit nécessaire de les subventionner.

Dans le détail

Le  démembrement  de  propriété  consiste  à  séparer  la  pleine  propriété  d’un  bien  en  la
partageant entre la nue-propriété (droit de disposer du bien) et l’usufruit (droit d’usage du bien,
c’est l’ « usus » mais aussi droit d’en percevoir le « fructus », les loyers). Ainsi, en démembrant un bien, il
y a la personne qui possède le bien et celle qui l’utilise. C’est sur ce principe que l’usufruit locatif social
s’est basé pour compléter les différents modes de financement du logement social. Depuis 2006, ce
nouveau mode de financement est d’ailleurs encadré par la loi  ENL (Engagement National pour le
Logement).

Ce type de programme se développe donc dans de nombreuses villes,  notamment celles  qui
connaissent une importante tension foncière et qui doivent développer leur offre de logements sociaux.
Avec le mécanisme de l’usufruit locatif social, l’investisseur fait l’acquisition de la nue-propriété
d’un bien immobilier neuf et il n’en paie en moyenne que 60% du prix. Ce montant peut varier
entre 50 et 70% selon la durée de l’usufruit notamment, mais dans tous les cas, il n’achète donc que la
nue-propriété du logement.

L’usufruit de ce même bien est alors acquis par un bailleur social pour une durée qui peut
s’étendre de 15 à 20 ans.  C’est ce même bailleur social qui est en charge de louer le bien sous
condition de ressources, d’où la notion d’usufruit locatif « social ». L’acquéreur de la nue-propriété n’a
donc pas à se soucier de la gestion locative du bien puisque c’est le bailleur social qui s’en charge et qui,
d’ailleurs, en  perçoit les loyers. Cet usufruit est temporaire, il est définit par la durée du bail signé. 

A terme, c’est l’acquéreur de la nue-propriété qui récupère la pleine propriété du logement. A
lui de choisir de poursuivre la location (avec ce même locataire ou non) ou de revendre le bien. Il peut
aussi très bien choisir d’y habiter. Dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de décider de donner
congé au locataire 6 mois avant la fin de l’usufruit. (Source Notaires.fr)

Erilia en chiffres en 2020
Erilia réalise un chiffre d’affaires de 388,9M€, loge 127 816 personnes, a mis 1 290 logements en
chantier et en a  livré 248. La société à mission accueille 910 collaborateurs dont 614 sont dévolus aux
services de proximité. Erilia est agréée organisme de foncier solidaire pour les régions Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; Occitanie, Corse, Nouvelle Aquitaine et Auvergne-Rhône-Alpes. Son cœur de métier ? la
construction en maîtrise d’œuvre directe,  en acquisition amélioration,  en Vefa (vente en état  futur
d’achèvement) en aménagement, accession sociale à la propriété, en vente de patrimoine et gestion de
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co-propriété. www.erilia.fr

Exemple de construction DR

Notaires : La valeur verte des logements en
2020
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L’étiquette Énergie d’un logement ainsi que son impact sur les prix sont liés à la nature du bien, sa
localisation ainsi que sa période de construction. Selon les secteurs, l’offre de logements fait largement
entrer d’autres critères que la seule étiquette Énergie comme déterminants dans le choix du logement.
Elle n’est pas, en elle-même, un élément déterminant du choix du logement ; mais elle peut être un
critère de variation du prix.
 
Une répartition très variable par département de l’étiquette Énergie des logements vendus
La part des logements vendus qualifiés de « logements extrêmement peu performants » (classe F-G) est
très hétérogène sur le territoire. 
Elle est la plus faible (3%) dans les départements proches du sud de la façade atlantique et de l’arc
méditerranéen tels que le Var, les Pyrénées-Atlantiques, la Gironde et les Bouches-du-Rhône. À l’inverse,
elle est la plus forte dans les départements plus ruraux et/ou montagneux tels que le Cantal (36%), les
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Hautes-Alpes (34%), la Creuse (30%), les Alpes-de-Haute-Provence (30%) et la Savoie (29%).
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La part des logements vendus de classe A-B est moins hétérogène sur le territoire, même si ses variations
ne sont pas négligeables selon les départements: de 1 % dans la Meuse, la Haute-Marne, la Creuse et le
Cantal à au moins 12% dans les Pyrénées-Atlantiques, la Gironde, les Bouches-du-Rhône, l’Ille-et-Vilaine
et l’Hérault. La part des logements vendus construits après 2010 est également parmi les plus faibles
dans la Meuse, la Haute-Marne, la Creuse et le Cantal (de 3 à 6%) et parmi les plus fortes dans les
Pyrénées-Atlantiques, la Gironde, les Bouches-du-Rhône, l’Ille-et-Vilaine et l’Hérault (de 10 à 13%).
 
Un impact d’autant plus faible que le niveau de « tension immobilière » est important 
L’analyse de la valeur verte au niveau des régions montre la faiblesse, voire l’absence, d’un impact de
l’étiquette Énergie sur les  prix  des logements en Île-de-France.  Ce constat  peut  s’expliquer par la
spécificité du marché immobilier francilien, caractérisé notamment par une demande supérieure à l’offre
et donc une tension sur le marché. 
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Qu’il s’agisse de la plus-value en appartements ou de la moins-value en maisons, l’impact sur les prix
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engendré par l’étiquette Énergie, comparé à un logement de classe « D », est, en moyenne, d’autant plus
faible que le niveau de « tension immobilière » est important. Par exemple, comparés aux appartements
de classe D, ceux de classe A-B se sont vendus, en moyenne, de 6 à 9% plus cher dans les zones les plus «
tendues » (A et B1) et de 14 à 21% plus cher dans les moins « tendues » (B2 et C).

Retrouvez ici l’intégralité de l’étude des notaires ‘La valeur verte des logements en 2020’

Une première pierre pour le nouveau
quartier ‘cœur de ville’ de Sarrians

Il y a quelques jours avait lieu la pose de la première pierre du nouveau quartier ‘cœur de ville
de Sarrians. Cet ensemble de 2.8 hectares, au cœur du village, prévoit environ 130 logements
répartis  en  terrains  à  bâtir,  maisons  groupées  et  petits  collectifs  dans  lesquels  seront
positionnés des logements aidés adaptés aux seniors et aux personnes handicapées. Le quartier
comprendra également des services et des commerces de proximité. 

La pose la 1e pierre s’est déroulée en grande pompe avec la présence notamment du maire de Sarrians,
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Anne  Marie  Bardet,  Didier  François,  sous-préfet  de  Vaucluse,  Julien  Aubert,  député,  Alain  Milon,
sénateur,  Alain  Constant,  maire  de  Bédoin,  Florelle  Bonnet  et  Jean  Claude  Ober,  conseillers
départementaux. Ce projet porté avec « cœur » par la municipalité entend redynamiser le centre du
village en permettant l’installation de nouveaux habitants. Les travaux ont débuté en septembre avec la
viabilisation des terrains (préparation des sols, bassins de rétention, voiries, réseaux divers). La fin des
travaux de viabilisation est prévue en mars 2022 pour ensuite se consacrer aux travaux de construction
puis travaux de finition sur les espaces publics (trottoirs, enrobés, espaces verts).

Citadis commercialise 40 terrains libre constructeurs, il reste encore une dizaine de lots disponibles.
Contact  :  Maud  Thomachot  –  mthomachot@citadis.fr.  06  80  48  12  32.  Plus  d’informations  :
https://lnkd.in/eKxCffW
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Anne Marie Bardet, maire de Sarrians. Crédit photo: Citadis

L.M.

« On ne construit plus assez de logements en
France ! »

François Rebsamen. Nommé par le Premier ministre Jean Castex à la tête de la commission
pour la relance durable de la construction de logements, le maire de Dijon et président de
Dijon métropole a remis, mercredi 22 septembre, la première partie de son rapport au Premier
ministre,  en  présence  d’Emmanuelle  Wargon,  ministre  déléguée  chargée  du  Logement,  à
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Matignon.

Vous  êtes  depuis  le  31  mai  le  président  de  la  commission  sur  la  relance  durable  de  la
construction de logements, vous venez de remettre votre premier rapport au Premier ministre
et à la ministre déléguée en charge du logement, quels constats avez-vous dressés ?
« Mi-juillet et après de nombreuses auditions, nous avons validé, avec les 32 membres de la commission,
un diagnostic partagé. Sans m’étendre davantage sur le sujet, nous avons été très fins dans l’analyse,
puisque nous avons comparé les zones tendues et les zones détendues, le coût d’un nouvel habitant dans
une ville, etc. Et finalement, le constat est assez simple : on ne construit plus assez de logements en
France, qu’ils soient sociaux, intermédiaires ou neufs, pour répondre aux besoins de la population. C’est
un sujet qui n’est pas encore perçu au niveau de notre pays ni par tout le monde, mais ça va devenir un
grand problème. Quand il y a une crise de l’offre, les prix ne tardent jamais à flamber. Les projections
montrent en effet qu’il y aura une augmentation de la population à l’horizon 2040. Et s’il y a 10 millions
de Français supplémentaires à loger, il faut pouvoir répondre en construisant entre 450 000 et 500 000
logements par an. Ce n’est pas la seule observation… Ne plus construire de logements a aussi un impact
économique. Au premier trimestre, la construction était quasiment en panne et résultat : le PIB n’a pas
progressé et le recul, aussi léger soit-il, du PIB est dû à l’absence de construction. Nous avons aussi
remarqué une chose, les maires de France ne sont plus incités à construire puisqu’ils n’ont plus aucun
retour sur investissement à l’acte de construire. Il ne va plus y avoir du tout de taxe d’habitation et la
taxe sur le foncier bâti fait l’objet d’énormément d’exonérations, notamment sur le logement social dont
nous avons besoin puisque 70 % de la population française étant éligible au logement social. »

Quelles solutions avez-vous proposées à Jean Castex et à Emmanuelle Wargon ?
« Finalement, à partir de ce constat, nous avons fait 13 propositions. Nous souhaitons tout d’abord faire
comprendre au plus large public l’importance de l’acte de construction. Cela permet de répondre à des
besoins, bien sûr, mais ça crée aussi de la richesse, non seulement pour la collectivité, mais pour le pays
lui-même.
Nous avons aussi proposé que soit établi un contrat local entre l’État et les intercommunalités ou les
communes dans les zones les plus tendues. En évaluant ensemble, État et collectivités, les besoins des
collectivités  et  dans la  mesure où les  objectifs  fixés venaient  à  être atteints,  cela déclencherait  le
versement d’une aide de l’État qui reste encore à définir… C’est au Premier ministre de trancher.
Ensuite, j’ai proposé qu’il y ait une compensation intégrale par l’État du coût pour les communes des
exonérations de TFPB (taxe foncière sur les propriétés bâties, Ndlr) applicables au logement social pour
les logements autorisés durant le mandat municipal actuel. Je ne peux pas faire prendre en compte le
stock… Ce qui est assez injuste pour les collectivités qui ont aujourd’hui 40 à 45 % de logements
collectifs à loyer modéré. Donc pour relancer la construction de logements, compensons sur tout ce qui
va être construit. Mon idée est en effet de prendre le flux de construction de logements sociaux sur cinq
ans et à la fin du mandat les communes seront compensées à 100%. J’ai même proposé que ça dure entre
cinq et dix ans. On peut très bien faire un bilan au bout de cinq ans et repartir pour un nouveau mandat…
J’ai également proposé, de la même manière, qu’il y ait une compensation intégrale de TFPB, pour le
logement locatif intermédiaire construit, aux collectivités par un crédit d’impôt sur les sociétés à la
charge de l’État. On a aussi beaucoup travaillé sur le foncier. Si j’ai d’ores et déjà proposé que les maires
puissent eux-mêmes décider de la suppression ou non de l’exonération des taxes sur le foncier bâti sur
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les deux premières années pour les logements neufs, d’autres propositions à ce sujet seront proposées
dans la seconde partie du rapport, pour que les mesures législatives puissent être intégrer dans le texte
de loi de Jacqueline Gourault, 4D. Toutefois, il est clair qu’il faut que nous mettions en place une politique
du foncier public et que l’évolution du prix du foncier soit concertée entre les collectivités et l’État. Il y a
aujourd’hui beaucoup de foncier aujourd’hui mais qui est gardé jalousement par les établissements
publics ou l’État  lui-même. Pour essayer de débloquer cela du côté de l’État,  j’ai  proposé que les
administrations  affectataires,  celles  à  qui  on  achèterait  ce  foncier,  voient  la  décote  de  ce  foncier
compensée. Ça a un coup pour le budget de l’État mais cela semble la meilleure possibilité de faire sortir
du foncier caché qui existe dans certains ministères. Enfin, puisqu’on a obtenu une prolongation du fonds
friches avec 350 millions d’euros supplémentaires pour 2022, j’ai proposé qu’à la fin de l’année 2022, on
évalue le dispositif Fonds friches pour en assurer la pérennisation sur les zones très tendues, après une
évaluation des besoins en zones tendues. »

© Benoît GRANIER / Matignon

Vous devriez remettre la seconde partie de votre rapport à la fin du mois d’octobre, quel est
finalement l’objectif de cette commission et de ce rapport ?
« C’est assez simple, nous avions pour objectif de faire un certain nombre de propositions qui permettent
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une relance durable de la construction de logements. L’aspect durable est important… je pense qu’il va
aussi falloir qu’on aille vers des constructions bas carbone. La deuxième partie de la réflexion reposera
notamment sur la simplification des règles, mais aussi sur l’encadrement des chartes promoteurs. Bref,
nous avons tout un travail qui a déjà été amorcé mais qui n’est pas encore finalisé. Je pense aussi à la
forme que prendront les contrats locaux dont je parlais tout à l’heure… Nous avons un mois pour le faire
si on veut que cela soit intégré à la loi 4D. »

Vous évoquez la construction et le foncier mais pas l’existant… Est-il  prévu que l’État s’y
intéresse ?
« Cela va très certainement venir dans le débat. On sait qu’il y a de gros sujets de réhabilitation, de mise
aux normes surtout énergétiques… Mais cela ne faisait pas partie des missions qui m’ont été confiées par
le Premier ministre. »

Propos  recueillis  par  Antonin  Tabard,  Le  Journal  du  Palais  pour  RésoHebdoEco  –
www.reso-hebdo-eco.com

Une nouvelle présidente pour Vallis habitat
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Corinne Testud-Robert est la nouvelle présidente de Vallis habitat. La conseillère départementale du
canton  de  Valréas  succède  à  Maurice  Chabert  qui  avait  été  désigné,  fin  2020,  par  le  conseil
d’administration du premier bailleur social public du département de Vaucluse.
Le bailleur social Vallis habitat – fusion au 1er janvier 2019 de l’OPH Grand Avignon Résidences et de
Mistral habitat, émanation du Conseil départemental – gère plus de 16 000 logements abritant près de
37 500 locataires.  Cela représente 46% du patrimoine social  du département abritant 6,43% de la
population Vauclusienne. L’ensemble du parc de logements est réparti dans 80 communes en Vaucluse
mais aussi dans les Bouches-du-Rhône et dans le Gard. L’organisme HLM dirigé par Philippe Brunet-
Debaines emploie 300 salariés environ.

Objectifs des 10 prochaines années
La nouvelle  présidente  s’est  fixée  pour  objectif  «  l’entretien,  la  réhabilitation  du  patrimoine  et  la
production de logement pour les 10 prochaines années » ainsi que « la poursuite de l’amélioration des
résultats opérationnels. »
Par  ailleurs,  la  conseillère  départementale  Elisabeth  Amoros  a  été  élue  vice-présidente  du  bureau
composé également de Michel Terrisse, maire d’Althen-des-Paluds, Fabrice Martinez-Tocabens, adjoint
au maire d’Avignon, Joël Granier, en tant que personnalité qualifiée, Jean-François Lovisolo, maire de la
Tour  d’Aigues,  et  Mohammed  Lhayni,  en  qualité  de  représentant  des  locataires.  Ces  derniers
représentent le conseil d’administration de Vallis habitat constitué au total de 27 administrateurs.

L.G.

https://www.vaucluse.fr/annuaire-des-elus-315/testud-robert-corinne-226.html?cHash=9a4f25cef8d54fb06775535e973ec6c9
https://www.vallishabitat.fr/
https://www.echodumardi.com/politiqueetterritoire/logement-maurice-chabert-devient-president-du-bailleur-social-vallis-habitat/
https://fr.linkedin.com/in/philippe-brunet-debaines-b1a6b02b
https://fr.linkedin.com/in/philippe-brunet-debaines-b1a6b02b
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

